Synthèse : Article 24
Les grands principes :
1. L’enseignement officiel (c’est l’enseignement organisé par la communauté française et subventionné (province et commune)) est neutre, donc il doit respecter les convictions des parents et enfants. De ce fait, il doit pouvoir choisir par exemple la religion jusque la fin de l’école. Il doit donc aussi pourvoir aux convictions philosophiques des enfants et des parents (exemple : moral)
2. Gratuité de l’enseignement :
· Aucun minerval ne peut-être demander jusqu’aux études supérieurs vu que ceux-ci sont facultatifs.
· Il peut y avoir des frais obligatoires 
· Dans le fondamental, les frais obligatoires sont la piscine, les activités culturelles et sportives. (A condition qu’il soit au coût réel de l’activité.)
Remarque : Les photocopies ne peuvent et ne doivent pas être payées dans le fondamental.

· Dans le secondaire, les frais obligatoires sont la piscine, les activités culturelles et sportives (A condition qu’il soit au coût réel de l’activité.) et le prêt de livres scolaires, d'équipements personnels (tablier, chaussure,…) et d’outillage (ciseaux, bigoudis,…).
· Il peut y avoir des frais facultatifs (ceux-ci peuvent être proposés mais ne peut pas être obligatoire) comme les tenues de gym, les abonnements à ces revues.  
3. Obligation scolaire
· L’école est obligatoire de 6 à 18 ans, l’enseignement maternel n’est donc pas obligatoire. 
· L’enseignement est à temps de plein de 6 à 15 ans
· L’enseignement partiel (SEFA par exemple) de 15 ans à 18 ans.
· Les parents ont une double obligation dans le fait qu’ils doivent inscrire l’élève dans l’école. Mais, il doit aussi s’assurer qu’il doit aller en cours. 
Si, il y a un problème d’assiduité, c’est le SAJ (Service d'Aide à la Jeunesse
) qui s’en occupe. 
Les sanctions pour l’élève si il devient élève libre est qu’il devra donc refaire son année. Pour devenir libre, c’est qu’il a plus de 20 demi-jours d’absences injustifiées. Pour les parents, la sanction est que le SAJ fait une enquête.
4. La liberté d’enseignement
· Toute personne en Belgique peut organiser de l’enseignement
· Communauté française, provinces, communes
· ASBL (Confessionnel et non-confessionnel (A Vérifier s’il s’agit bien d’une ASBL qui gère))
· Privé
· Les parents choisissent l’école qu’ils veulent. En Belgique, nous avons  donc  d’un marché scolaire.

Exemple de question d’examen : 
· Expliquer le principe de neutralité ?
· Vous constatez que le directeur a reçu tous les parents qui avait fait une demande. Et à fait, savoir aux parents que si l’enfant n’a pas 80%, il sera refusé. Pas légal car contre l’article 24 vis-à-vis de la liberté de choix des parents.
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